DELIBERATION n° 2007-5 APF du 21 mars 2007 portant suppression de l’inscription au budget de la Polynésie française de certaines taxes à l’importation.

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 93-62 AT du 11 juin 1993 portant modification n° 4 du budget du territoire pour l’exercice 1993 ;

Vu la délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 modifiée instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière ;

Vu la délibération n° 2001-201 APF du 6 décembre 2001 portant création d’un Etablissement public administratif pour la prévention ;

Vu la délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 modifiée approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 2002 ;

Vu la délibération n° 2002-137 APF du 24 octobre 2002 relative à l’Etablissement public des grands travaux ;

Vu la délibération n° 2006-76 APF du 23 novembre 2006 portant inscription au budget de la Polynésie française de certaines taxes ;

Vu l’arrêté n° 334 CM du 12 mars 2007 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2007 APF/SG du 9 mars 2007 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 769-2007 APF/SG du 9 mars 2007 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 13-2007 du 15 mars 2007 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 21 mars 2007,

Adopte :

Article 1er.— La délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 modifiée approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 2002 est modifiée comme suit :

1° L’article 9 est remplacé par les dispositions suivantes :

“Art. 9.— Le produit de la taxe de consommation sur les autres boissons alcoolisées est affecté à l’Etablissement public des grands travaux.”

2° Le premier alinéa de l’article 29 est remplacé par les dispositions suivantes :

“Le produit de la taxe de consommation pour la prévention est affecté à l’Etablissement public administratif pour la prévention”.

Art. 2.— Au deuxième alinéa de l’article 10 de la délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 modifiée instituant une taxe sur la valeur ajoutée, les mots : “inscrit au budget de la Polynésie française” sont remplacés par les mots : “affecté à l’Etablissement public des grands travaux”.

Art. 3.— Au premier alinéa de l’article 3 de la délibération n° 93-62 AT du 11 juin 1993 portant modification n° 4 du budget du territoire pour l’exercice 1993, les mots : “du budget du territoire” sont remplacés par les mots : “de l’Etablissement public des grands travaux”.

Art. 4.— Les dispositions prévues au 2° de l’article 1er sont applicables à compter du 1er avril 2007.

Art. 5.— Les autres dispositions de la présente délibération sont applicables à compter du 1er janvier 2008.

Art. 6.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,

Jean-Alain FREBAULT.
Philip SCHYLE.

